
ANNEXE WP – REGLES POUR WAYPOINTS 
 
 

Quand cela est précisé dans l’avis de course, les courses seront régies par Les Règles de Course à la 
Voile telles que modifiées par cette annexe. 
 
Version mai 2021 – Traduction Commission Centrale d’Arbitrage 
 
WP1 Modification aux Définitions :  
 
WP1.1 La définition de Marque est modifiée comme suit :  
 
Marque Un objet ou un waypoint qu’un bateau est tenu de laisser d’un côté spécifié comme 
requis par  les instructions de course, un bateau du comité de course entouré d’eau navigable à partir 
duquel s’étend la ligne de départ ou la ligne d’arrivée, et un objet attaché intentionnellement à l’objet 
ou au bateau. Cependant, une ligne de mouillage ne fait pas partie de la marque. 
 
WP1.2 Ajouter une nouvelle définition Waypoint :  
 
Waypoint  Une position géographique sur la surface de l’eau, définie par ses coordonnées WGS84 
en latitude et longitude exprimées en DDM (degrés décimales minutes). 
 
WP1.3 La définition de Zone est modifiée comme suit :  
 
Zone L’espace autour d’une marque sur une distance de trois longueurs de coque du bateau qui en 
est le plus proche. L’espace de la zone à une marque qui est un waypoint peut être modifié dans l’avis 
de course ou les instructions de course. Un bateau est dans la zone quand une partie quelconque de 
sa coque est dans la zone.  
 
 


